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MAIRIE DE SAINT LAMBERT LA POTHERIE 

4 RUE FELIX PAUGER 
49070 SAINT LAMBERT LA POTHERIE 

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 NOVEMBRE 2024 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

DEL2024-84 
Demande de subvention Fonds Vert projet 
géothermie 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-85 
Demande de subvention Fonds Friche projet 
Chantoiseau 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-86 Convention logiciel OFEA 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-87 
Convention partenariale avec la centrale d’achat 
public UGAP 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-88 
Marchés travaux de la ZAC de Gagné avenant n°3 - 
lot 1 - VRD 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-89 
Avenant à la convention avec le SIEML ZAC de 
Gagné Tranche 2 BIS 

Déport : Marie HUMEAU 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-90 
Enfouissement des réseaux chemin de Gagné - 
Appel de fonds de concours ALM 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-91 
Rétrocession des voies des espaces communs du 
lotissement Chantoiseau 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-92 
Convention pour les travaux d’effacement télécom 
rue des Acacias 

Déport : Marie HUMEAU 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-93 Cession de la parcelle ZC 93 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2024-94 
Vente parcelle communale pour ZAC de Gagné : 
Parcelle n°78 

Approuvée                                                     
Unanimité 

 

Affichée et publiée le 19 novembre 2024       
 

 
Corinne GROSSET, Maire 

     

     

http://www.saintlambertlapotherie.fr/








 
 

 
Convention de mise à disposition d’outils informatiques par la Communauté 

Urbaine d’Angers Loire Métropole 
 
 
 
 
Entre la Communauté Urbaine d’Angers Loire Métropole, représentée par son Vice-Président en 
charge des finances, ci-après dénommée « le Prestataire », d'une part, 
 
Et la Commune de ……………………….., représentée par son Maire, désignée ci-dessous par la Commune, 
ci-après dénommée « la Collectivité », d'autre part, 
 
 

 

Accès au progiciel « Observatoire fiscal d’expertise et d’analyse » et 

conditions d’assistance téléphonique 

 
 

1. Définitions 

Pour la bonne compréhension de ce contrat, il est précisé : 

• Que par Utilisateur, il est entendu le représentant de la commune signataire de cette 

convention 

• Que « le ou les utilisateurs nommés », il est entendu la liste des utilisateurs ayant un code 

d’accès et un mot de passe attitrés, leur permettant un accès nominatif aux données fiscales. 

L’Utilisateur est tenu de communiquer les noms, prénoms, services, fonctions, téléphones et 

adresses électroniques de ces utilisateurs. 

• Que par « le Fournisseur », il est entendu la société INETUM SOFTWARE FRANCE, en sa qualité 

d’auteur, d’hébergeur, de prestataire 

• Que par « progiciel OFEAWeb » il est entendu le progiciel « Observatoire Fiscal d’analyse et 

d’expertise OFEAWeb de l’éditeur INETUM SOFTWARE FRANCE » dont l’utilisation est 

concédée à l’Utilisateur. Il est destiné aux besoins des collectivités locales, notamment dans 

les domaines informatiques d’application de la gestion des fichiers fiscaux et fichiers Majic, de 

la gestion des rôles de Taxe d’Habitation et de Taxe Foncière. 

 

 

2. Objet 

Disposant d'un outil informatique progiciel « Observatoire fiscal d’expertise et d’analyse », nommé 
OFEAWeb, dont les données et les fonctionnalités peuvent en partie être utilisées par les communes, 
et vu le Code général des collectivités territoriales (notamment ses articles L.1321-1 à L.1321-8), la 
Communauté Urbaine d’Angers Loire Métropole a décidé de mettre à leur disposition cet outil 
informatique accessible par le biais d’Internet. 
 



 
 
Le présent contrat a pour objet de définir les prestations qui seront fournies à l’Utilisateur, et les 

conditions d’utilisation et d’assistance téléphonique pour le progiciel OFEAWeb. 

Cette mise à disposition de l’accès au logiciel est gracieuse. La participation financière demandée à 
l’Utilisateur est basée sur les seuls frais d’assistance téléphonique souscrits auprès du Fournisseur et 
l’exploitation des données de chaque commune, à l'exclusion des dépenses d'investissement, de 
formation, du service d’hébergement, des traitements annuels des fichiers provenant de la DGFIP et 
de la maintenance de l’application. 
 
 

3. Prestations 

L’accès au serveur hébergeant le progiciel OFEAWeb est assuré via Internet 7 jours sur 7, 24 heures 

sur 24, hors période de maintenance ou d’intervention technique dont le Fournisseur aura avisé les 

utilisateurs nommés par voie électronique, et sous réserve de dysfonctionnement ne lui étant pas 

imputable ou cas de force majeure. 

Les utilisateurs seront nommément désignés. L’Utilisateur est tenu de communiquer les noms, 

prénoms, services, fonctions, téléphones et adresses électroniques des utilisateurs pour lesquels un 

accès est donné. 

Chaque utilisateur recevra un code d’accès et un mot de passe personnel qui sera utilisable sur la durée 

du contrat entre Angers Loire Métropole et INETUM SOFTWARE FRANCE. 

Un profil particulier sera créé dans l’application par le Fournisseur pour chaque Utilisateur. 

Les habilitations ainsi attribuées seront affectées à chaque utilisateur nommé. Elles permettront 

l’accès aux données Majic, Taxe Foncière et Taxe d’Habitation. Elles seront limitées aux données 

relevant de la compétence de la commune signataire. 

 

4. Prestations du Fournisseur 

4.1. Cryptage et localisation des données 

Compte-tenu du caractère sensible des données fiscales et nominatives, celles-ci sont stockées sous 

forme cryptée, sur des serveurs situés sur le territoire national, dans un datacenter situé à Roubaix 

(59). 

4.2. Concession non exclusive du droit d’usage 

Au sens de l’article L122-6-1 du Code de la Propriété Intellectuelle, le Fournisseur concède, de manière 

non exclusive et non transférable à l’Utilisateur, le droit d’usage sur le progiciel OFEAWeb et 

uniquement pour ses propres besoins à l’exclusion de toute autre utilisation. 

Cette concession des droits d’usage ne vaut que pour le signataire de cette convention. 

Conformément au code de la propriété intellectuelle, les usages du progiciel OFEAWeb qui 

contreviendraient aux présentes conditions constitueraient des contrefaçons du progiciel concerné. 

4.3. Prestations d’assistance téléphonique 



 
 
En cas de difficulté rencontrée dans l’utilisation du progiciel OFEAWeb, les utilisateurs pourront faire 

appel au service d’assistance téléphonique mis en place par le Fournisseur du lundi au vendredi, de 9 

heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures, sur les numéros de ligne téléphoniques communiqués 

à l’Utilisateur. 

4.4. Prestations complémentaires 

Le Fournisseur pourra proposer à l’Utilisateur des prestations complémentaires, notamment : 

formation complémentaires, formation aux nouveaux modules, construction d’analyses, diagnostic de 

la fiscalité locale, optimisation des bases ménages, bilan sur plusieurs années ou mandats. 

Les prestations complémentaires seront commandées directement par l’Utilisateur. Sur demande de 

l’Utilisateur, le Fournisseur établira un devis et interviendra sur site ou à distance à une date qui sera 

fixée conjointement. Les prestations complémentaires seront payées après service fait par 

l’Utilisateur. 

4.5. Modules complémentaires 

L’Utilisateur aura la possibilité d’avoir accès, de manière gracieuse, à des modules complémentaires 

auprès du fournisseur en fonction de ses besoins : 

• Exploitation du fichier TH sur les locaux vacants 

• Exploitation du fichier TH nominative 

• Exploitation du fichier Liste 41 

Les données fiscales relatives à ces modules complémentaires devront être transmises directement 

par l’Utilisateur. 

 

5. Prestations d’Angers Loire Métropole 

5.1. Mise à jour des données 

Angers Loire Métropole transmettra au fournisseur l’ensemble des données cadastrales (Majic) et 

rôles (Taxe Foncière et Taxe d’Habitation) au fur et à mesure de leur transmission par les services 

fiscaux. 

5.2. Frais de maintenance et de mise à jour 

A l’exception des frais d’assistance téléphonique qui seront facturés par Angers Loire Métropole à 
l’utilisateur (cf. article 6.7), les dépenses d'investissement, le service d’hébergement, les traitements 
annuels des fichiers provenant d’INETUM SOFTWARE FRANCE et la maintenance de l’application sont 
pris en charge par Angers Loire Métropole. 
 

6. Obligations de l’Utilisateur 

6.1. Obligation de confidentialité 

L’Utilisateur reconnait que le progiciel OFEAWeb recèle le savoir-faire du Fournisseur. L’Utilisateur ne 

devra, sans autorisation préalable du Fournisseur, révéler ou communiquer, de quelque façon que ce 



 
 
soit, le savoir-faire relatif au progiciel OFEAWeb, à des tiers. L’Utilisateur veillera au respect par les 

utilisateurs nommés de cette obligation de confidentialité. 

 

Cette obligation de confidentialité continuera à produire ses effets même en cas de cessation des 

relations contractuelles entre les parties. 

Les supports informatiques fournis par la DGFIP et tous documents de quelque nature qu’ils soient, 
résultant de leur traitement par la société INETUM SOFTWARE France, restent la propriété de la 
Communauté Urbaine d’Angers Loire Métropole. 

Les données contenues dans ces supports et documents sont strictement couvertes par le secret 
professionnel (article 226.13 du code pénal). Conformément à l’article 29 de la loi du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, l’Utilisateur s’engage à prendre toutes les 
précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations et notamment d’empêcher qu’elles 
ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées. L’Utilisateur 
s’engage à les faire respecter par son personnel. 

6.2. Respect des conditions d’utilisations 

L’Utilisateur ne dispose que du droit d’utiliser le progiciel OFEAWeb pour ses propres besoins et 

conformément à la destination de ce progiciel défini dans cette convention. En conséquence, il 

s’engage à ne pas mettre à disposition à titre onéreux ou gratuit au profit de tiers le progiciel 

OFEAWeb. 

6.3. Exclusions 

Toute prestation non expressément prévue par les présentes conditions est réputée exclue. Sont 

notamment exclues, sans que cette liste soit exhaustive les demandes d’interventions faisant suite : 

• Au non-respect par l’Utilisateur de ses obligations (utilisation du progiciel non conforme à 

la documentation, changement des éléments de la configuration la rendant incompatible 

avec le progiciel...) 

• A une insuffisance de formation de la part des utilisateurs 

• A des dysfonctionnements consécutifs à des ajouts d’équipement non agréé 

6.4. Durée du contrat 

La présente convention ayant pour objet l’accès et l’assistance téléphonique prend effet à la date de 

notification du contrat entre Angers Loire Métropole et Inetum Software France, soit le 22 août 2024. 

La refacturation aux communes prendra en compte la période du contrat entre Angers Loire Métropole 

et Inetum Software France. 

Cette convention aura une durée minimale ferme de deux ans et pourra être tacitement prolongée 

d'une année à deux reprises pour une période globale maximum de 4 ans. 

6.5. Absence d’utilisation 

Si l’Utilisateur, pour quelque raison que ce soit, venait à ne plus utiliser le progiciel avant l’expiration 

de la durée contractuelle stipulée, aucune indemnité ou remboursement ne sera dû par la 

Communauté Urbaine jusqu’au terme du contrat. 



 
 
Tant la Communauté urbaine que l’Utilisateur seront tenus de continuer à exécuter leurs obligations 

contractuelles respectives jusqu’au terme du contrat ou la fin de son-renouvellement comme défini 

dans les termes de l’Article « Durée du contrat ». 

6.6. Clause de résiliation 

Chaque partie pourra résilier de plein droit le contrat d’accès et d’assistance téléphonique en cas de 

manquement par l’autre partie à ses obligations. La résiliation de plein droit prendra effet au plus tard 

1 mois après une mise en demeure restée infructueuse. 

Les collectivités pourront résilier cette convention au bout de la période de deux ans. L’information 

devra être transmise au moins trois mois avant la date anniversaire du contrat (22/08) sur la base 

d’un message électronique adressé au référent Fiscalité de la Direction des Finances d’Angers Loire 

Métropole qui en accusera réception. 

6.7. Conditions tarifaires 

Pour les communes bénéficiant déjà du service, la participation financière pour l’assistance 

téléphonique sera exigible à la date d’effet de la convention. Pour les communes bénéficiant du service 

en cours d’année, la facturation ne sera pas proratisée et la participation annuelle sera exigée. 

Cette participation est due par commune. Elle permet l’accès simultané à 3 utilisateurs par commune. 

Les conditions d’accès seront précisées par un mail envoyé par l’administrateur fonctionnel du logiciel. 

6.8. Prix 

Le montant est de 204,10 € TTC pour la première année du contrat signé entre Angers Loire Métropole 

et Inetum Software France. 

Ce montant sera réévalué selon la formule de révision du marché de maintenance et hébergement 

conclu entre la Communauté Urbaine d’Angers Loire Métropole et la société INETUM SOFTWARE 

FRANCE, se référant au CCAG TIC. Ce taux de révision sera appliqué chaque année au montant payé 

par chaque commune. 

6.9. Modalité de paiement 

Le paiement s’effectuera sur présentation de la présente convention et sur émission d'un titre de 
recette. 
 

 

Fait à Angers, le 

Pour Angers Loire Métropole :      Pour la Commune : 

 

 

 

XXXX         M / Mme 

Vice-Président        Maire 



























































 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE 

Direction des Affaires Juridiques 

EXE10 – Avenant (référence du marché public ou de l’accord-cadre) Page : 1 / 4 
 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre.) 

 
COMMUNE de SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE 
Mairie 
4 Rue Félix PAUGER 
49070 SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 

 
S.A.S. Luc DURAND 
Z.A. La Chesnaie - PRUILLÉ 
49220 LONGUENÉE-EN-ANJOU 
contact@lucdurand.fr 
02-41-95-35-29 
 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
◼  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre. En cas 
d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.) 

 
ZAC de Gagné à SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE 
LOT N°1 : Travaux de Terrassements - Assainissement - Voirie (Viabilisation et finition voirie)  
 
 

◼  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 17/10/2019 

 

◼  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 39 mois (TF : 12 mois +TO N°1 : 9 mois + TO N°2 : 3 mois + 
Avenant N°1 : 1.5 mois + Prolongation OS N°20 : 1 mois+ Avenant n°2 : prolongation 3,5 mois + OS N°28 prolongations TF 6 
mois + TO1 6 mois + OS N°26 non-affermissement-TO2 -3 mois) 

 
◼  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Taux de la TVA :  20.00% 

▪ Montant HT :  3 023 455.31 €  

▪ Montant TTC :  3 628 146.37 € 

 

 

 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE10 

AVENANT N° 3 

mailto:contact@lucdurand.fr
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Montant du marché public après avenant N°1 : 

▪ Taux de la TVA :  20.00% 

▪ Montant HT :  3 047 583.96 €  

▪ Montant TTC :  3 657 100.75 € 

 
Montant du marché public après avenant N°2 : 

▪ Taux de la TVA :  20.00% 

▪ Montant HT :  3 119 304,49€  

▪ Montant TTC :  3 743 165,39€ 

 

Montant du marché public après OS N°29 : 

▪ Taux de la TVA :  20.00% 

▪ Montant HT :  2 721 350,49€  

▪ Montant TTC :  3 265 620,59€ 

 

 

D - Objet de l’avenant. 
 
◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public ou l’accord-cadre par le 
présent avenant. Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune 
des modifications apportées.) 

 

L'avenant n°3 a pour objet la prise en compte du complément de travaux concernant la 
réalisation de liaisons douces sur la ZAC de Gagné. 

Voir devis n°24DD0151/2. 

 

L’avenant n°3 a pour objet prolongation de la durée des travaux de 3 mois 
 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant N°3 : 

▪ Taux de la TVA :  20.00% 

▪ Montant HT :  27 052,78€  

▪ Montant TTC :  32 463,34€ 

▪ % d’écart introduit par l’avenant :  0,89% 

 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Taux de la TVA :  20.00% 

▪ Montant HT :  2 748 403,27€  

▪ Montant TTC :  3 298 083,92€ 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A St Lambert La Potherie , le  
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de mise à jour : 25/02/2011. 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 





Avenant N° 1

à la convention de maîtrise d'ouvrage temporaire

Opération ZAC GAGNÉ TRANCHE 2 BIS
SAINT LAMBERT LA POTHERIE

Syndicat i énergies de Maine-et-Loire

et

LA COMMUNE DE SAINT LAMBERT LA POTHERIE

Convention de m ouvrage temporaire
(Article 2 II de la loi MOP)

Entre les soussignés,

LA COMMUNE DE SAINT LAMBERT LA POTHERIE représentée par le Maire,
Madame Corinne GROSSET et ci-après désignée par LA COMMUNE DE SAINT LAMBERT LA 
POTHERIE en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération du conseil municipal.

et

Le Syndicat i énergies de Maine-et-Loire Siéml,

Syndicat mixte fermé enregistré sous le numéro SIRET 254 901 309 00032, dont le siège social est 
situé ZAC de Beuzon, 9 route de la Confluence, Écouflant, CS60145, 49001 ANGERS Cedex 01,
représenté par son Président, Monsieur Jean-Luc DAVY, et désigné ci-après « le Siéml ».

ARTICLE 1 Objet de l'avenant

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte les travaux complémentaires apportées 

au projet du secteur ZAC GAGNÊ  Tranche 2BIS sur la commune de SAINT LAMBERT LA 
POTHERIE.



Article 2 Nouveaux montants de la convention

Les nouveaux montants de la convention prenant en compte les travaux modificatifs définis à l'Article 1 
ressortent à :

Travaux

Masse initiale à charge de la Commune de
ST LAMBERT LA POTHERIE : 138 827,93 H.T.

Présent avenant

Nouveau montant estimé de la masse initiale : 150 183,73

TVA 20 % 30 036,75

Soit TTC (voir annexe 1) 180 220,48

Article 3 Délai d'exécution

au 31 décembre 2025

Article 4

La convention initiale reste de rigueur pour tout ce qui n'y est pas dérogé par le présent avenant. 

Pour LA COMMUNE DE SAINT LAMBERT LA POTHERIE

Pour le Siéml,  
le, 2024

Le



Pour le Siéml,Fait à Ecouflant en un exemplaire, le 30/0 /2024
Pour LA COMMUNE DE SAINT LAMBERT LA POTHERIE 







CONVENTION DE RETROCESSION DES VOIES ET ESPACES COMMUNS 

« LOTISSEMENT DE CHANTOISEAU » 

Commune de SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE 

 
 

Entre 

La Communauté Urbaine d’Angers Loire Métropole, représentée par son Président, Monsieur 

Christophe BECHU, autorisé par délibération n°DEL-2024-235 du Conseil de Communauté du 7 

octobre 2024, ou son Vice-Président en charge de la Voirie et des Réseaux de chaleur, M. 

Jacques-Olivier MARTIN, autorisé aux fins de signature en vertu de l’arrêté du Président n°2024-

253 du 11 octobre 2024. 

Et 

La commune de Saint-Lambert-la-Potherie représentée par son maire Madame Corinne 
Grosset, et désignée " Le Maître d'Ouvrage "  

Visa : 

- Article R*442-8 du Code de l’Urbanisme 

- Article R*431-24 du Code de l’Urbanisme 

 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE   

Le Maître d'Ouvrage a délibéré le 19/02/2024, en vue de réaliser un lotissement à dominante 

habitat en continuité de la ZAC de Gagné et à proximité du giratoire qui sera aménagé sur la rue 

des Landes à la sortie du bourg direction St-Leger-de-Linières. Ce lotissement d’une superficie 

de 1,76 ha prévoir la création d’au moins 30 logements (lots libres, accessions sociales et locatifs 

sociaux). Il est prévu également l’aménagement d’espaces communs, de desserte et de 

circulation et d’espaces paysagers.  

La présente convention est jointe au permis d’aménager et constitue l’engagement de 

rétrocession des voies et équipements publics viaires vers Angers Loire Métropole. 

La commune est donc désignée maitre d’ouvrage et la conduite des opérations est assuré par le 

cabinet Chauveau Roussel représenté par Sébastien Roussel qui est chargé des opérations de 

viabilisation ainsi que de la conception et du suivi des travaux d’aménagement. 

Le maitre d’œuvre sera l’interlocuteur d’Angers Loire Métropole pour la bonne exécution des 

travaux, leur réception ainsi que la délimitation des espaces publics ayant vocation à rétrocession 

vers la Métropole 

 

 

 



CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de rétrocession, dans le domaine 
public d’Angers Loire Métropole, des voies et espaces communs énumérés ci-après, et dont la 
prise en charge après leur achèvement est conditionnée par la conformité des travaux réalisés 
aux exigences de la Collectivité : 

▪ Voirie, dépendances et équipements ; 

▪ Eclairage public ; 

▪ Eau Potable ; 

▪ Assainissement eaux usées et eaux pluviales ; 

Les équipements sont définis par les pièces techniques, annexées au dossier de création de 
Permis d’Aménager (programme des travaux, plans de voirie et de réseaux) et seront réalisés par 
le Maître d'Ouvrage. Ils seront conformes aux cahiers de prescriptions techniques de la 
Communauté Urbaine d’Angers Loire Métropole. 
 
Ce transfert de propriété s'effectuera par l'intermédiaire d'un acte notarié entre le Maître 
d'Ouvrage et Angers Loire Métropole, à l’euro symbolique et aux frais exclusifs du Maître 
d'Ouvrage de l’opération. 

Les espaces et les voies communs concernés par la rétrocession sont identifiés dans le plan ci-
annexé. Afin d’anticiper toute évolution du projet, il est indiqué que la délimitation précise et 
définitive des emprises concernées se fera au stade de l’acte notarié.  

Nota : les équipements communs désignés ci-après ne sont pas soumis à la présente convention 
et doivent être traités directement avec les concessionnaires correspondants : 

▪ Electricité Basse Tension/Moyenne Tension ; 

▪ Câbles et installation technique d’opérateurs de télécom ; 
 
ARTICLE 2 - DURANT LA PHASE D’ETUDES ET D'EXECUTION DES TRAVAUX 

Les hypothèses de conception des voies et espaces publics énumérés à l’article 1 sont proposées 

à la validation d’Angers Loire Métropole  

Les caractéristiques de ces aménagements : découpage foncier, géométries des voies, structures 

des voies, les matériels et équipements, végétaux, mobiliers urbains, réseaux, les fiches 

techniques correspondantes ont été proposées à la validation d’Angers Loire Métropole lors des 

différentes phases de conception (APS à EXE). 

Etant convenu que les équipements publics répondent aux prescriptions d’Angers Loire 

Métropole dans toutes les dimensions citées plus haut. 

Angers Loire Métropole et ses représentants seront informés de l’organisation des réunions de 

chantier diligentées par le Maître d’œuvre et seront destinataires des procès-verbaux de chantier  

Il appartiendra au Maître d'Ouvrage de donner toutes instructions utiles pour qu’ALM soit 

appelée à préparer les opérations préalables à la réception et à y participer. Une première version 

du Dossier d’Ouvrages Exécutés (DOE) sera communiquée 10 jours avant les OPR. 



Il est bien précisé que le contrôle, tel que décrit par le présent article, ne se substitue en rien à la 

fonction du Maître d'œuvre. Celui-ci conserve donc toutes ses attributions et responsabilités. Il 

reste notamment l'interlocuteur unique des entreprises. 

Cette mission de contrôle ne se substitue pas aux responsabilités du Maître de l'Ouvrage 

notamment en ce qui concerne la direction d'investissement et la conduite d'opération. 

ARTICLE 3 – ECHEANCIER 

Le transfert de propriété à Angers Loire Métropole prendra effet à l'achèvement des travaux dès 

que les conditions suivantes auront été remplies : 

1 - Réalisation des opérations contradictoires de réception en présence des représentants 

d’Angers Loire Métropole. La réception des travaux ne devra avoir donné lieu à aucune réserve, 

ou, s'il y a lieu, elles devront préalablement avoir été levées. 

2 - Délivrance de l’attestation de non-opposition à la conformité des travaux par la mairie, suite 

au dépôt de la Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (article R.462-

1 du code de l'Urbanisme). 

3 - Accord des services gestionnaires pour la prise en charge de l'ensemble des ouvrages 

réalisés suivant le dossier de Permis d’Aménager. 

4 - Remise à Angers Loire Métropole du dossier des ouvrages exécutés et des plans de 

récolement en conformité avec la réglementation en vigueur et la charte graphique d’Angers 

Loire Métropole. 

5 - Remise à Angers Loire Métropole d’un dossier informatique aux formats PDF et DWG de 

l’opération formalisant l’emprise foncière des ouvrages à rétrocéder. 

Ce dossier comprend : 

▪ Un plan parcellaire ou document d’arpentage si des divisions ont été effectuées ; 

▪ La liste des parcelles (section cadastrale et numéro de parcelle) et leur contenance. 

 6 - Sollicitation du notaire de son choix par le Maître d’ouvrage en vue de préparer un acte de 

cession de l’emprise concernée à Angers Loire Métropole pour un euro (1€) symbolique et aux 

frais exclusifs du Maître d’ouvrage. 

7 - Délibération d’acquisition par Angers Loire Métropole, puis signature de l’acte. 

 

Nota : Le Maître d'Ouvrage s'engage à mettre à disposition d’Angers Loire Métropole le dossier 

de rétrocession des ouvrages cités à l’article 1 ci-dessus en vue de la mise en œuvre du 

classement dans le domaine public routier prononcé après transfert de la propriété tel que prévu 

à l’article 1. 

En l’absence de réalisation d’une de ces conditions, le transfert de propriété ne pourra pas être 

réalisé, et le maître d’ouvrage restera propriétaire et responsable des voies et espaces communs. 



ARTICLE 4 - DUREE 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et s’achèvera le jour du 

transfert de propriété des voies et espaces communs à Angers Loire Métropole tel que prévu à 

l’article 1. 

ARTICLE 5 - RESILIATION 

Lorsque le titulaire ne s’est pas acquitté de la réalisation des obligations figurant à l’article 3, le 

transfert de propriété est impossible. La collectivité peut résilier de plein droit la présente 

convention, en justifiant d’un préavis d’un mois, après procédure de mise en demeure de se 

conformer aux prescriptions techniques, ou aux obligations de la présente convention, restée 

sans effet. 

En cas de résiliation de la présente convention ou de renonciation au projet le Maître d’Ouvrage 

ne pourra exiger de la Collectivité, le remboursement des frais engagés par lui, tant sur la 

procédure administrative que sur l'exécution de travaux. 

ARTICLE 6 – CARACTERE EXECUTOIRE 

La présente convention ne deviendra exécutoire qu’après transmission au représentant de l’Etat, 
et notification au Maître de l’ouvrage. 

Annexe : 

- Plan des zones rétrocédées à ALM- Fiche contenu DOE et dossier de remise d’ouvrage 

 

Fait à Saint Lambert la Potherie, Le 18 novembre 2024 

 

Pour Angers Loire Métropole 
Le Vice-Président en charge de la voirie et 

des réseaux de chaleur 
 
 

M. Jacques-Olivier MARTIN 
 
 
 

Le Maître d'Ouvrage, la commune  
De Saint-Lambert-la-Potherie 

 
 
 

Mme Corinne GROSSET  
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